
 
Direction générale 

de l’alimentation 
 
 

 

 
 

 

 



 

2 

 

 

 

 

 

 

o 

o 

o 

 

                                                
1 Il est prévu de revoir le dispositif de niveau de risque, avec la prise d’un nouvel arrêté ministériel, qui s’appuie 
sur l’avis de l’Anses 2022A-0138. 
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•Programme de surveillance de l'Union européenne

•Diagnostic de suspicion - Toutes zones

•Diagnostic d'exclusion sur animaux vaccinés

•Mortalité faune sauvage - Toutes zones

•Surveillance avant dépeuplement préventif - Zones réglementées

•Levée des zones réglementées - Zones réglementées

•Dérogation à l'obligation de mise à mort - Foyer

•Investigations d'un lien épidémiologique - Foyer

•Surveillance active post-vaccination

Contrôles officiels - Laboratoires agréés

•Diagnostic d'exclusion sur animaux non vaccinés

•Autocontrôle obligatoire avant mouvement - Zones réglementées et ZRD en risque 
élevé

•Autocontrôle obligatoire en cours de lot - Zones réglementées 

•Dérogations à la restriction de mouvements et de mise en place - Zones 
réglementées

•Autocontrôle pour la surveillance passive renforcée post-vaccination

Autocontrôles  - Laboratoires reconnus


